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AFFICHEUR TETE HAUTE POUR VÉHICULE AUTOMOBILE

Domaine technique de l’invention
L’invention concerne un afficheur tête haute pour véhicule automobile.

Arrière-plan technologique
L’invention trouvera ses applications, par exemple, dans les véhicules 

automobiles pour informer les utilisateurs du véhicule, en particulier son 
conducteur.

Il est connu d’équiper un véhicule automobile avec un visionneur tête 
haute, également connu sous le nom afficheur tête haute ou HUD (pour « head- 
up display » en anglais). Un tel afficheur est placé dans le champ de vision du 
conducteur automobile et affiche une information relative à l’état du véhicule, 
du trafic ou autre.

Ce type d’afficheur tête haute pour véhicule automobile nécessite 
l’obtention d’une image avec une luminosité suffisante pour que l’utilisateur, et 
notamment le conducteur du véhicule, puisse suffisamment voir l’image, et ce 
en toute situation, jour et nuit et selon les conditions météorologiques 
(ensoleillé ou nuageux).

Parmi les technologies possibles pour former une telle image grâce à 
l’afficheur tête haute, la plus utilisée dans l’art antérieur est la technologie 
d’écran à cristaux liquides, notamment d’écran cristaux liquides à transistors en 
couches minces, dits TFT-LCD (pour Thin-Film Transistor Liquid Crystal 
Display en anglais). Ces écrans TFT-LCD nécessitent, pour l’affichage d’une 
image, un rétro-éclairage généralement effectué par une pluralité de diodes 
électroluminescentes (DEL ou LED pour Light-Emitting Diode en anglais). En 
pratique, cet écran TFT-LCD et le rétro-éclairage sont compris dans un 
ensemble appelé dispositif de génération d’image aussi appelé « imager ».
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En aval de l’écran selon le sens de déplacement des faisceaux lumineux, 
l’afficheur tête haute comprend généralement une lame semi-réfléchissante et 
un dispositif de réflexion à un ou plusieurs miroirs plan ou concaves.

L’image s’affiche à travers la lame semi-réfléchissante et par un 
grossissement et/ou par transparence au-delà du pare-brise du véhicule.

Toutefois, pour certaines applications et/ ou dans certains conditions 
d’éclairage, le contraste de l’image affichée n’est pas optimal.

De plus, dans un futur proche, il aura des voitures à conduite 
automatique. Lors des trajets, le passager / conducteur aura donc du temps 
disponible pour par exemple lire, consulter son courriel ou naviguer sur 
Internet. Or des écrans actuels disponibles sont généralement disposés au 
niveau de la planche de bord, au milieu entre les deux sièges de passager avant 
ce que nécessite pour une consultation prolongée de tourner la tête et ces écrans 
sont donc peu adaptés pour une activité prolongée pour consulter un écran 
d’affichage.

Objectifs de l’invention
L’invention vise à pallier au moins certains des inconvénients ci-dessus.
En particulier, l’invention vise à fournir un dispositif de rétroéclairage 

permettant d’améliorer le contraste de l’image affichée sous certaines 
conditions.

Exposé de l’invention

A cet effet, l’invention a pour objet un afficheur tête haute comprenant
- un générateur d’image,
- une zone d’affichage semi-réfléchissante recevant des faisceaux lumineux 

dudit générateur d’image,
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- caractérisé en ce que la zone semi-réfléchissante comporte au moins une 
portion opaque ou pouvant être rendue opaque.
L’utilisation d’au moins une portion opaque ou pouvant être rendue 

opaque permet d’augmenter le contraste de l’image affichée. En particulier 
pour des messages d’alertes, l’utilisateur peut être mieux averti. En conduite 
automatique, l’utilisateur peut lire les informations projetées sur la zone 
semi-réfléchissante avec un confort amélioré et sans risque de malaise. De 
plus, comme la zone semi-réfléchissante est dans le champ de vision de 
l’utilisateur, ce dernier dispose alors d’un écran de grande taille sans devoir 
détourner les yeux de la route.

L’afficheur tête haute peut comporter en outre une ou plusieurs 
des caractéristiques suivantes prises seules ou en combinaison :

Selon un aspect, la zone semi-réfléchissante est formée par une lame 
semi-réfléchissante destinée à être placé au niveau de la planche de bord devant 
un pare-brise, ce qui permet de conformer la lame à souhait.

La zone semi-réfléchissante peut être formée par un pare-brise d’un 
véhicule automobile, de sorte que l’on économise une lame semi-réfléchissante 
individuelle.

La zone semi-réfléchissante est par exemple réalisée par un verre 
électrochrome, ce qui permet une commande d’opacité partielle.

Le verre électrochrome est par exemple formé d’une lame de verre semi- 
réfléchissante et d’un film électrochrome collé sur la lame de verre. Ceci permet 
l’adaptation sur des HUD existants.

Selon un autre aspect, l’afficheur comprend une unité de contrôle 
configurée pour commander à rendre opaque la zone-semi-réfléchissante à 
réception d’un signal de commande.
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Ainsi, l’opacité n’est obtenue que dans les situations autorisées, par 
exemple lors de la conduite automatique du véhicule, ou nécessaires, par 
exemple en cas d’alerte.

Le signal de commande peut être un signal d’alerte.

Selon un autre aspect, le signal de commande est un signal d’un mode de 
lecture en conduite automatique.

Selon encore un autre aspect, la zone semi-réfléchissante peut être 
rendue opaque dans sa totalité.

Puis, la zone semi-réfléchissante comporte par exemple une seule portion 
opaque ou pouvant être rendu opaque, cette portion étant une portion 
proximale par rapport à une planche de bord.

La zone semi-réfléchissante peut comporter un revêtement auto 
nettoyant. A long terme, on évite ainsi le dépôt de poussières qui peuvent 
altérer la lisibilité des informations projetées vers la zone semi-réfléchissante.

D'autres avantages et caractéristiques apparaîtront à la lecture de la 
description de l'invention, ainsi que des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 montre de façon schématique un afficheur tête haute,
- la figure 2 montre une vue en coupe transversale d’un schéma d’une lame 

semi-réfléchissante selon un premier mode de réalisation,
- la figure 3 montre une image de l’afficheur des figures 1 et 2 en 

fonctionnement,
- la figure 4 montre une vue en coupe transversale d’un schéma d’une lame 

semi-réfléchissante selon un second mode de réalisation,
- la figure 5 montre une image de l’afficheur selon le mode de réalisation 

de la figure 4 en fonctionnement,
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Sur toutes les figures, les éléments identiques portent les mêmes numéros de 
référence.

On va maintenant décrire un exemple d'un mode de réalisation en 
référence aux figures.

Les réalisations suivantes sont des exemples. Bien que la description se 
réfère à un ou plusieurs modes de réalisation, ceci ne signifie pas 
nécessairement que chaque référence concerne le même mode de réalisation, ou 
que les caractéristiques s'appliquent seulement à un seul mode de réalisation. 
De simples caractéristiques de différents modes de réalisation peuvent 
également être combinées pour fournir d'autres réalisations.

La figure 1 montre un schéma d’un afficheur tête haute 1.
Cet afficheur i comprend un dispositif 3 de génération d’image.
Ce dispositif 3 de génération d’image comprend par exemple un écran à 

cristaux liquides, ici un écran 5 à cristaux liquides (écran LCD) par exemple à 
transistors en couches minces, et un dispositif de rétro-éclairage intégré (non 
représenté). L’écran 5 à cristaux liquides peut être à matrice active ou passive. 
L’écran 5 à cristaux liquides à transistors en couches minces est communément 
appelé écran TFT-LCD (pour Thin-Film Transistor Liquid Crystal Display en 
anglais), et permet la formation de l’image par le dispositif 3 de génération 
d’image.

Le dispositif 3 de génération d’image forme donc une image à l’aide de 
l’écran à cristaux liquides 5.

En aval de l’écran 5 selon le sens de déplacement des faisceaux lumineux, 
l’afficheur 1 comprend au moins une lame semi-réfléchissante 7, de forme droite 
ou légèrement courbée en section transversale, et un dispositif de réflexion 9 
interposé sur le trajet de l’image entre l’écran 5 et la lame semi-réfléchissante 7, 
le dispositif de réflexion 9 comprenant un ou plusieurs miroirs plans ou 
concaves, comme représenté sur la figure 1.

La lame semi-réfléchissante 7 forme une zone d’affichage semi- 
réfléchissante recevant des faisceaux lumineux dudit générateur d’image.

Cette lame 7 présente par exemple un pouvoir de réflexion au moins égal
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à 20%, ce qui permet à l’utilisateur de voir au travers de la lame la route 
empruntée par le véhicule tout en permettant de voir l’image affichée.

Selon une variante non représentée, on peut prévoir que la zone 
d’affichage semi-réfléchissante est formée par une partie du pare-brise du 
véhicule. Ceci permettrait d’économiser la lame semi-réfléchissante de 
l’afficheur tête haute 1, mais supposerait que le pare-brise ait dans la zone 
d’affichage une forme adaptée pour l’afficheur 1 notamment en termes de 
courbure et un pouvoir semi-réfléchissant adapté, par exemple en appliquant un 
film semi-transparent sur le pare-brise.

Sur cette figure, le trajet de l’image est symbolisé par trois flèches 11 en 
pointillé qui se réfléchissent sur le dispositif de réflexion 9 avant de s’afficher à 
travers la lame semi-réfléchissante 7.

Cette dernière permet via un grossissement et/ou par transparence, un 
affichage de l’image au-delà de la lame semi-réfléchissante, notamment au-delà 
du pare-brise du véhicule, au niveau d’un écran virtuel 13.

La figure 2 montre en coupe transversale un mode de réalisation d’une 
lame semi-réfléchissante 7.

Selon cet exemple, la lame 7 est par exemple formée de deux couches de 
verre 15 et 17, prenant en sandwich par exemple un film à cristaux liquides 19 
relié électriquement à une unité de contrôle 21 pour pouvoir commander, par 
application d’un champ électrique adapté orientant les cristaux liquides ou 
changeant leur couleur, l’opacification de la lame 7 ou non. On parle alors que la 
lame semi-réfléchissante 7 est réalisée par un verre électrochrome.

Dans la présente application, par verre, on entend aussi bien un verre en 
silice qu’un verre par exemple en matière plastique comme du polycarbonate 
cristal.

En variante, on peut utiliser une lame 7 formé par une seule couche de 
verre sur laquelle est collé un film électrochrome, par exemple rendu blanc et 
opaque lors de l’application d’un courant électrique et transparent en absence 
de courant.
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Selon l’exemple de la figure 2, la lame 7 est dans son ensemble 
électrochrome, c’est-à-dire elle peut, selon un signal de commande de l’unité de 
contrôle 21 être rendue complètement opaque.

Selon une variante non représentée, seulement une partie de la lame 7, 
par exemple la partie inférieure, proximale à une planche de bord, peut être 
rendue opaque, par exemple par le fait que le film à cristaux liquide 19 n’est 
présent que dans la partie inférieure de la lame 7.

L’utilisation d’au moins une portion opaque ou pouvant être rendue 
opaque permet d’augmenter le contraste de l’image affichée et de rendre le 
contraste constant. En particulier pour des messages d’alertes, l’utilisateur peut 
être mieux averti. En conduite automatique, l’utilisateur peut lire les 
informations projetées sur la zone semi-réfléchissante 7 avec un confort 
amélioré et sans risque de malaise. De plus, comme la zone semi-réfléchissante 
7 est dans le champ de vision de l’utilisateur, ce dernier dispose alors d’un écran 
de grande taille sans devoir détourner sa tête.

L’unité de contrôle 21 est par exemple configurée pour commander à 
rendre opaque la lame semi-réfléchissante 7 à réception d’un signal de 
commande, comme un signal d’alerte, ou un signal d’un mode de lecture en 
conduite automatique.

Ainsi, l’opacité n’est obtenue quand dans les situations autorisées, par 
exemple lors de la conduite automatique du véhicule, ou situations impératives, 
par exemple en cas d’alerte.

La figure 3 montre une image de l’afficheur des figures 1 et 2 en 
fonctionnement. Dans cet exemple, le véhicule s’est approché de trop près du 
véhicule 23 qui le précède. Ceci génère un signal d’alerte qui est également 
transmis à l’unité de contrôle 21 rendant la lame semi-transparente 7 
complètement opaque.

Ainsi, par l’opacification l’attention de l’utilisateur est attirée et par son 
aspect opaque l’information délivrée est mieux visible avec notamment plus de 
contraste.

La figure 4 montre une vue en coupe transversale d’un schéma d’une
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lame semi-réfléchissante 7 selon un second mode de réalisation.
Dans ce mode de réalisation, la lame semi-réfléchissante 7 comporte une 

seule portion 25 opaque en permanence ou pouvant être rendue opaque, cette 
portion 25 étant une portion proximale par rapport à une planche de bord 27 du 

5 véhicule.
Ceci peut être réalisé par exemple par un film noir apposé sur la portion 

25 de la face arrière 29 de la lame semi-réfléchissante 7.
La figure 5 montre une image de l’afficheur selon le mode de réalisation 

de la figure 4 en fonctionnement. Alors que la portion semi-réfléchissante de la 
10 lame 7 indique par exemple une direction à suivre au conducteur, la portion 

inférieure indique 25 avec un bon contraste l’arrivée d’un courriel.
Par ailleurs, la lame semi-réfléchissante 7 peut comporter un revêtement 

auto nettoyant sur sa face avant 31 recevant les faisceaux lumineux.
Ainsi, à long terme, on évite le dépôt de poussières qui peuvent altérer la 

15 lisibilité des informations projetées vers la zone semi-réfléchissante 7.
On comprend donc que le confort de l’utilisateur peut être amélioré de 

manière significative par le fait d’opacifier au moins en partie la lame semi- 
réfléchissante 7 en lui évitant des malaises lors de la lecture sur l’afficheur tête 
haute 1 et en attirant son attention dans des situation de conduite dangereuses.
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REVENDICATIONS

1. Afficheur tête haute (1) comprenant
- un générateur d’image (3),
- une zone d’affichage semi-réfléchissante (7) recevant des faisceaux 

lumineux dudit générateur d’image (3),
- caractérisé en ce que la zone semi-réfléchissante (7) comporte au moins 

une portion pouvant être rendue opaque et en ce qu’il comprend une 
unité de contrôle (21) configurée pour commander à rendre opaque la 
zone-semi-réfléchissante (7) à réception d’un signal de commande, le 
signal de commande étant un signal d’alerte ou un signal d’un mode de 
lecture en conduite automatique.

2. Afficheur selon la revendication 1, caractérisé en ce que la zone semi- 
réfléchissante est formée par une lame semi-réfléchissante (7) destinée à 
être placé au niveau de la planche de bord (27) devant un pare-brise.

3. Afficheur selon la revendication 1, caractérisé en ce que la zone semi- 
réfléchissante est formée par un pare-brise d’un véhicule automobile.

4. Afficheur selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé en 
ce que la zone semi-réfléchissante (7) est réalisée par un verre 
électrochrome.

5. Afficheur selon la revendication 4, caractérisé en ce que le verre 
électrochrome est formé d’une lame de verre semi-réfléchissante et d’un 
film électrochrome collé sur la lame de verre.

6. Afficheur selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé en 
ce que la zone semi-réfléchissante (7) comporte deux couches de verre 
(15,17) prenant en sandwich un film à cristaux liquides (19) relié 
électriquement à l’unité de contrôle (21) pour pouvoir commander par
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application d’un champ électrique adapté l’orientation des cristaux 
liquides (19).

7. Afficheur selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé en
5 ce que la zone semi-réfléchissante (7) peut être rendue opaque dans sa

totalité.

8. Afficheur selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé en 
ce que la zone semi-réfléchissante (7) comporte une seule portion (25)

10 opaque ou pouvant être rendu opaque, cette portion (25) étant une
portion proximale par rapport à une planche de bord (27).

9. Afficheur selon l’une quelconque des revendications 1 à 8, caractérisé en 
ce que la zone semi-réfléchissante (7) comporte un revêtement auto

15 nettoyant.
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